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OPPORTUNITÉ DE RÉCLAMATION DE LA CSG/CRDS SUR CERTAINS 
REVENUS DE SOURCE FRANÇAISE ET AMÉRICAINE DANS LE CADRE 
DE LA CONVENTION FISCALE FRANCO-AMÉRICAINE

JUILLET 2019

Le 26 juin dernier, un communiqué de 
OȇDGPLQLVWUDWLRQ�ȴVFDOH�DP«ULFDLQH��m�Ζ56�}��D�DGPLV�
TXH�OD�&RQWULEXWLRQ�6RFLDOH�*«Q«UDOLV«H��m�&6*�}��
HW�OD�&RQWULEXWLRQ�DX�5HPERXUVHPHQW�GH�OD�GHWWH�
VRFLDOH� �m� &5'6� }�� VHURQW� G«VRUPDLV� TXDOLȴ«HV m�
GȇLPS¶W�}�DX�VHQV�GH�OD�FRQYHQWLRQ�ȴVFDOH�FRQFOXH�
entre la France et les États-Unis.

Cette position résulte d’une longue négociation 
DYHF� OȇDGPLQLVWUDWLRQ� IUDQ©DLVH�� PDLV� «JDOHPHQW�
GȇXQ�FRQWHQWLHX[�GHYDQW�OD�&RXU�Gȇ$SSHO�I«G«UDOH�
GH� :DVKLQJWRQ� '�&� D\DQW� LQȴUP«� OD� SRVLWLRQ�
WUDGLWLRQQHOOH�GH�OȇΖ56�

3RXU� UDSSHO�� GDQV� FHUWDLQHV� K\SRWKªVHV�� OHV�
contribuables subissant une double imposition 
GH� OHXUV� UHYHQXV� �HQ� )UDQFH�� HW� DX[� �WDWV�8QLV��
SHXYHQW� E«Q«ȴFLHU� DX[� �WDWV�8QLV� GȇXQ� FU«GLW�
GȇLPS¶W� «JDO� ¢� OȇLPS¶W� IUDQ©DLV�� YLVDQW� ¢� «OLPLQHU�
cette double imposition. 

Jusqu’alors, pour le calcul de ce crédit d’impôt, les 
DXWRULW«V� ȴVFDOHV� DP«ULFDLQHV� UHIXVDLHQW� OD� SULVH�
HQ�FRPSWH�GH�OD�&6*�&5'6�DFTXLWW«H�HQ�)UDQFH�DX�
WLWUH�GH�FHV�UHYHQXV�

&RPSWH� WHQX� GH� OD� QRXYHOOH� SRVLWLRQ� GH� OȇΖ56�� OD�
&6*�&5'6� DFTXLWW«H� HQ� )UDQFH� VHUD� GRU«QDYDQW�
prise en compte pour le calcul du crédit d’impôt 
accordé aux États-Unis.

(Q� RXWUH�� OȇΖ56� D� LQGLTX«� TXH� les contribuables 
peuvent formuler, au titre des dix années 
précédentes, une réclamation auprès de 

OȇDGPLQLVWUDWLRQ�ȴVFDOH�DP«ULFDLQH�DȴQ�GȇREWHQLU�
un dégrèvement de l’impôt correspondant.

En pratique, cette situation concernerait 
QRWDPPHQW�OHV�K\SRWKªVHV�VXLYDQWHV��

• XQ�U«VLGHQW�ȴVFDO�GHV��WDWV�8QLV�SHUFHYDQW�GHV�
UHYHQXV� IRQFLHUV� HQ� )UDQFH�� RX� U«DOLVDQW� XQH�
SOXV�YDOXH�LPPRELOLªUH�HQ�)UDQFH��

•� XQ� U«VLGHQW� ȴVFDO� GH� )UDQFH� SRVV«GDQW� OD�
QDWLRQDOLW«� DP«ULFDLQH�� HW� SHUFHYDQW� GHV�
UHYHQXV�m�SDVVLIV�}��GLYLGHQGHV��LQW«U¬WV��SOXV�
YDOXHV�PRELOLªUHV��GH�VRXUFH�DP«ULFDLQH�

(Q�HHW��GDQV�FHV�K\SRWKªVHV��OHV�UHYHQXV�HQ�FDXVH�
RQW�HQ�SULQFLSH�«W«�VRXPLV�¢�OȇLPS¶W�VXU�OH�UHYHQX�
HW� ¢� OD�&6*�&5'6�HQ�)UDQFH�� HW�RQW�RXYHUW�GURLW��
aux États-Unis, à un crédit d’impôt égal à l’impôt 
IUDQ©DLV��L�H��VDQV�SULVH�HQ�FRPSWH�GH�OD�&6*�&5'6�
SRXU�OH�FDOFXO�GH�FH�FU«GLW�GȇLPS¶W��

/HV�FRQWULEXDEOHV�FRQFHUQ«V�GHYUDLHQW�¬WUH�IRQG«V�
¢�GHPDQGHU�¢� OȇDGPLQLVWUDWLRQ�ȴVFDOH�DP«ULFDLQH�
XQ�G«JUªYHPHQW�GH�OȇLPS¶W�U«VXOWDQW�GH�OD�SULVH�HQ�
FRPSWH�GH�OD�&6*�&5'6�DFTXLWW«H�HQ�)UDQFH�SRXU�
le calcul de ce crédit d’impôt.

/H�G«SDUWHPHQW�ȴVFDO�GX�&DELQHW�/H[&DVH�VH�WLHQW�
¢�YRWUH�GLVSRVLWLRQ�SRXU�YRXV�DFFRPSDJQHU�GDQV�
le cadre de cette démarche.

FLASH ACTUALITÉ • DROIT FISCAL

Matthieu PHILIPPE, avocat of counsel
mphilippe@lexcase.com
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sklioua@lexcase.com
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Si vous n’avez que 30 secondes

Le Comité européen de la protection des données (« CEPD » ) a adopté le 12 mai 2022 des lignes
directrices incluant une méthodologie harmonisée de calcul des amendes administratives en 5 étapes à
mettre en œuvre par les autorités européennes de contrôle en matière de données personnelles (dont la
CNIL). La détermination du montant des amendes étant à la discrétion de chacune des autorités de contrôle,
ces lignes directrices participent à l’objectif recherché par le CEPD d’une équivalence des sanctions dans
l’ensemble des États membres de l’Union européenne (« UE »).

L’autorité de contrôle devant procéder à cette évaluation de l’amende « selon les caractéristiques propres à
chaque cas » (article 83 du RGPD), le risque est grand que chaque autorité de contrôle mette en œuvre ses
propres modalités de calcul et que des divergences d’interprétation se fassent jour. Par ailleurs, tandis que
le RGPD prévoit des plafonds d’amende (article 83 alinéa 4 à 6), le texte ne prévoit en revanche aucun
montant minimum d’amende.

Par conséquent, ces nouvelles directrices peuvent permettre, le cas échéant, (i) aux autorités de contrôle
d’harmoniser leurs pratiques ; (ii) aux responsables de traitement ou sous-traitants d’évaluer le risque
financier d’une non-conformité au RGPD.

Si ces lignes directrices ont vocation à s’appliquer à l’ensemble des manquements sanctionnés par les
autorités, elles seront tout particulièrement utiles dans les hypothèses où le mécanisme du guichet unique
devant une autorité « chef de file » n’est pas applicable dès lors que le responsable de traitement ou le
sous-traitant a son siège hors UE (notamment dans l’affaire Google, cf. CNIL, délib. de la formation
restreinte n° SAN-2019-001, 21 janv. 2019 prononçant une sanction pécuniaire à l'encontre de la société
Google LLC) et peut être attrait devant plusieurs autorités de contrôle pour un même traitement mis en
œuvre dans plusieurs États membres de l’UE.

Néanmoins, leur apport demeure limité dans la mesure où le montant de l’amende est librement apprécié
par l’autorité de contrôle, sous réserve des dispositions de l’article 83 du RGPD, et que ces lignes directrices
n’ont bien sûr pas vocation à instaurer un barème d’amende qui lierait les autorités.

Lignes directrices du Comité européen de la
protection des données sur le calcul des amendes

Retour sur l’adoption le 12 mai 2022 des lignes directrices du
CEPD relatives aux amendes prononcées par les autorités de
contrôle : une méthodologie de calcul des amendes en vue
d’une harmonisation des pratiques.

Pour approfondir :

Ces lignes directrices, qui sont soumises à une consultation publique durant 6 semaines, à l’issue
desquelles une version finale sera adoptée, viennent compléter celles sur l’application et la fixation des
amendes administratives dans le cadre du RGPD adoptées le 3 octobre 2017 consacrées aux circonstances
dans lesquelles infliger une amende.
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Pour rappel, l’article 83 du RGPD liste quelques
critères de détermination du montant des amendes.

Outre le fait qu’elles doivent être effectives,
proportionnelles et dissuasives, le calcul de l’amende
doit prendre en compte notamment :

• La nature, la gravité et la durée de la violation,
compte tenu de la nature, de la portée ou de la
finalité́ du traitement concerné, ainsi que du
nombre de personnes concernées affectées et le
niveau de dommage qu'elles ont subi ;

• Le fait que la violation a été́ commise délibérément
ou par négligence ;

• Toute mesure prise par le responsable du
traitement ou le sous-traitant pour atténuer le
dommage subi par les personnes concernées ;

• Le degré́ de responsabilité́ du responsable du
traitement ou du sous-traitant, compte tenu des
mesures techniques et organisationnelles qu'ils ont
mises en œuvre en vertu des articles 25 et 32 du
RGPD ;

• Toute violation pertinente commise précédemment
par le responsable du traitement ou le sous-traitant;

• Le degré́ de coopération établi avec l'autorité́ de
contrôle en vue de remédier à la violation et d'en
atténuer les éventuels effets négatifs ;

• Les catégories de données à caractère personnel
concernées par la violation.

Afin d’harmoniser les modalités de calcul des
amendes, le CEPD propose une méthodologie très
précise en 5 étapes, illustrées par de nombreux
exemples :

1ère étape : les manquements au RGPD

Il s’agit d’apprécier si les faits litigieux concernent un
seul ou plusieurs manquements au RGPD, l’objectif
étant de déterminer si l’ensemble des manquements
doivent être sanctionnés ou non par une amende.

2ème étape : les bases de calcul de l’amende

Trois facteurs sont à prendre en compte comme base
de calcul de l’amende.

i. La nature du manquement (article 83 al. 4 à
6 du RGPD).

Le RGPD prévoit deux catégories de
manquements :

• Les manquements sanctionnés par l'article 83
al. 4 du RGPD, passibles d'une amende
maximale de 10 millions d'euros ou de 2 % du
chiffre d'affaires annuel de l'entreprise, le
montant le plus élevé étant retenu (par
exemple, le manquement à l’obligation de
signer un contrat de traitement de données
entre le responsable de traitement et le sous-
traitant, le manquement à l’obligation de tenir
un registre des activités de traitement, etc.) ;

• Et les manquements sanctionnés par l'article
83 al. 5 et 6 du RGPD, passibles d'une
amende maximale de 20 millions d'euros ou de
4 % du chiffre d'affaires annuel de l'entreprise,
le montant le plus élevé étant également
retenu (par exemple, l’absence de base légale
du traitement, le manquement à l'obligation
d'information des personnes concernées, un
manquement aux dispositions relatives aux
transferts hors Union européenne, etc.).

ii. La gravité du manquement (article 83 al. 2 du
RGPD) appréciée en fonction de la nature et
de la finalité du traitement, de sa durée, de
son caractère intentionnel ou non
intentionnel, des données à caractère
personnel qui font l’objet du manquement, du
nombre de personnes concernées.

iii. Le chiffre d’affaires du responsable de
traitement ou du sous-traitant, lequel fait
fonction d’assiette de calcul de l’amende.

3ème étape : les facteurs aggravants ou
atténuants du montant de l’amende

L’autorité de contrôle doit prendre en compte les
facteurs aggravants ou atténuants permettant
d’ajuster le montant de l’amende, notamment en
fonction des facteurs suivants (article 83 alinéa 2
du RGPD) :



• Les mesures prises par le responsable du
traitement ou le sous-traitant pour atténuer les
dommages subis par les personnes concernées ;

• Le degré de responsabilité du responsable de
traitement ou du sous-traitant ;

• Les manquements antérieurs du responsable de
traitement ou du sous-traitant ;

• Le degré de coopération avec l'autorité de
contrôle afin de remédier au manquement et
d'atténuer les éventuels effets négatifs du
manquement

• Les conditions dans lesquelles le manquement a
été porté à la connaissance de l'autorité de
contrôle ;

• Toute autre circonstance aggravante ou
atténuante applicable aux circonstances de
l'espèce, telles que les avantages financiers
obtenus ou les pertes évitées, directement ou
indirectement, du fait de la violation.

4ème étape : le plafond légal de l’amende

L’autorité de contrôle doit veiller à ce que les
plafonds susvisés ne soient pas dépassés.

5ème étape : la validation finale du montant de
l’amende

Il appartient enfin à l’autorité de contrôle de valider le
montant final de l’amende au regard des exigences
d’efficacité, de dissuasion et de proportionnalité
prévues par le RGPD, l’autorité de contrôle pouvant,
le cas échéant, ajuster le montant de l’amende à la
hausse (si le montant est non dissuasif), comme à la
baisse (risque d’insolvabilité du responsable de
traitement ou sous-traitant).

L’apport de ces lignes directrices reste limité, car si
elles permettent d’harmoniser le raisonnement mis
en œuvre par l’autorité de contrôle pour calculer
l’amende ; in fine, l’autorité de contrôle peut
librement ajuster son montant pour tenir compte du
contexte (comme l’illustre très bien l’étape n°5), et
pour ainsi dire en équité.
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